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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE GUEBWILLER 
 

---------------------- 
 

COMMUNE DE WUENHEIM 
 
 

P R O C E S - V E R B A L 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
 
 

SEANCE DU 14 SEPTEMBRE 2020 
 
 
 

 L'an deux mil vingt, le quatorze septembre, à vingt heures, était assemblé en session 
ordinaire, après convocation légale et en nombre valable, le Conseil Municipal de la 
Commune de WUENHEIM. 
 
ETAIENT PRESENTS : M. Roland MARTIN, Maire, M. Jean-Marc WEBER, Mmes 
Valérie GLAENTZLIN, Sabine JUD, M. Christophe SCHALLER, Adjoints, MM. Arnaud 
MASSART, Thomas BILLING, Mme Nadia SOLE, M. Florian FOURQUEMIN,  
Mmes Nathalie SCHWENDENMANN, Véronique ZIMMERMANN, Céline ARNOLD et  
M. Yvan SCHERRER, Conseillers Municipaux. 
ABSENT avec EXCUSE : M. Gabriel GROSS, Conseiller Municipal 
ABSENT sans EXCUSE : Néant. 
 
 

---------------------------- 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

  1/ Approbation du Procès-Verbal de la séance du 10/07/2020 
  2/ Rétrocession des voies, réseaux et équipements communs du lotissement rue 
des Vergers à Wuenheim 
  3/ GERPLAN 2021 
  4/ Avenant à la convention ECOOPARC pour le local commercial situé au 86 
rue Principale 
  5/ Remboursement de frais des élus locaux 
  6/ Communauté de Communes de la Région de Guebwiller : 
 A°/ Désignation des membres de la commission intercommunale des 

impôts directs (CIID) 
 B°/ Transfert automatique des pouvoirs de police spéciaux 

  7/ Comptes-rendus des diverses commissions 
  8/ Comptes-rendus des délégués auprès des organismes extérieurs 
  9/ Divers (informations diverses) 
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Monsieur le Maire ouvre la séance à 20h00 précises et souhaite la bienvenue à tous les 
membres présents. 

 
Il adresse ensuite ses remerciements et/ou félicitations : 

 
- au jury des maisons fleuries, composé d'élus de communes environnantes, qui a parcouru le 
village le 01/08/2020, ainsi qu’à MM. Christophe SCHALLER et Arnaud MASSART qui ont 
également fait partie du jury pour les autres communes ; 
- aux organisateurs des "Portes Ouvertes" à la Cave Vinicole du Vieil Armand les 01 et 
02/08/2020 ; 
- à Mme Margaret FOURQUEMIN pour son « coup de main » au nettoyage des jardinières et 
massifs floraux et pour la fourniture des iris, ainsi qu’à M. Jean-Marc WEBER,  
M. Christophe SCHALLER, Mme Valérie GLAENTZLIN, Adjoints et M. Gabriel GROSS, 
Conseiller Municipal pour l’arrosage des jardinières et des massifs floraux ; 
- aux élus pour leur participation aux différents ateliers de travail effectués durant cet été, 
- à M. Roland MARTIN, Maire pour la tonte des espaces verts de la commune. 

 
 
  ----------------------------------------  
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. le 
Maire propose de désigner Mme Sabine JUD en tant que secrétaire de séance, assistée de 
Mme Séverine Martin, Rédacteur territorial, en tant que secrétaire auxiliaire. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve, à l’unanimité, la nomination de Mme Sabine 
JUD, Adjointe au Maire, et Mme Séverine Martin, Rédacteur territorial. 
 
Puis, l’ordre du jour est abordé. 
 
 
 
1° / POINT : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 
10/07/2020 : 
 
Le Procès-Verbal de la séance du 10/07/2020 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
2° / POINT : RETROCESSION DES VOIES, RESEAUX ET EQUIPEMENTS 
COMMUNS DU LOTISSEMENT SITUE ENTRE LE 24 ET 26 RUE PRINCIPALE : 
 

En date du 25 octobre 2016, M. le Maire a signé la convention de rétrocession des 
voies, réseaux et des équipements communs du lotissement (cadastré actuellement Section : 
03 – Parcelle : 188-187-186) au profit de la Commune de Wuenheim après achèvement et 
réception des travaux sous réserve de leur conformité. 

 
Il est rappelé que par délibération du Conseil Municipal en date du 26/08/2016 la 

Commune de Wuenheim a acquis l’emplacement réservé N° 5 du POS de 1980 afin de 
permettre l’accès au lotissement. 

 
Les travaux d’aménagement de ce lotissement étant achevés, il est désormais possible 

d’accepter le transfert de propriété à titre gratuit et d’incorporer dans le domaine public 
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communal la totalité des voies, réseaux (éclairage public) et équipements communs du 
lotissement (poteau incendie). 

 
Par ailleurs, afin de pouvoir rétrocéder à la Communauté de Communes de la Région 

de Guebwiller (CCRG), le réseau collectif d’eau potable, d’eaux usées et pluviales dont elle a 
la gestion, il est préalablement nécessaire que la voie et les réseaux précités soient intégrés 
dans le domaine public communal. 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
- Emettre un avis favorable à la rétrocession à titre gratuit des voies, réseaux et 

équipements communs du lotissement, 
- Demander son intégration dans le domaine public et son élimination au Livre 

Foncier, 
- Rétrocéder à la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) le 

réseau collectif d’eau potable, d’eaux usées et d’eaux pluviales, 
- Autoriser M. le Maire à signer tous documents se rapportant à ce dossier. 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
 
3° / POINT : GERPLAN 2021 : 
 
Par lettre en date du 29/06/2020, la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller 
(CCRG) lance un appel à projets dans le cadre du GERPLAN pour l’année 2021. 
 
La création de haies vives et diversifiées entre dans le dispositif. 
 
Cette réalisation a été chiffrée à 1 250 € HT. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

 montant taux 
Commune de Wuenheim 750 60 % 
Conseil Départemental du Haut-Rhin 500 40 % 

 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer à ce sujet. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
 
4°/ POINT : LOCAL COMMERCIAL 86 RUE PRINCIPALE : AVENANT A LA 
CONVENTION ECOOPARC : 
 

Il est rappelé que par délibération en date du 05 avril 2019, le Conseil Municipal a 
lancé une étude-action en partenariat avec la SCIC ECOOPARC. Monsieur le Maire souhaite 
remercier vivement ECOOPARC et le collectif d’habitants pour leur implication sur le projet. 

Cette étude permettra à la collectivité à son issue d’identifier les besoins des habitants 
du village en terme de services de proximité et permettra également de réaliser les travaux de 
rénovation du local commercial en adéquation avec les besoins identifiés. 
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La 1ère phase de cette étude-action qui se déclinaient en différentes étapes telles que la 
préparation, la détection et la conception s’est terminée le 31 août 2020. A l’issue de cette 1ère 
phase, un bilan a été restitué à l’ensemble du Conseil Municipal et des préconisations ont été 
faites. 

 
Suite à ces préconisations, la poursuite du projet d’accompagnement par la SCIC 

ECOOPARC pour une période de 12 mois à compter du 01 septembre 2020 au 31 août 2021 
comme indiqué dans la convention et pour un montant de 4 000 € HT doit être réalisée. Cette 
2nd phase se décline en deux étapes : l’accompagnement et la pérennisation du projet. 
 
Le Conseil Municipal est invité à : 

- autoriser M. le Maire à poursuivre la convention avec les porteurs de projet 
ECOOPARC moyennant une participation financière de 4 000 € HT pour la 2nd phase 
(accompagnement - pérennisation). 

- autoriser M. le Maire à signer tous les documents liés à ce dossier. 
 
Adopté majoritairement par le Conseil Municipal : 

- 12 voix POUR (MM. Martin, Weber, Mmes Glaentzlin, Jud,  
MM. Schaller, Massart, Mme Sole, M. Fourquemin, Mmes Schwendenmann, 
Zimmermann, Arnold et M. Scherrer) 

- 1 ABSTENTION (M. Billing). 
 
 
5° / POINT : REMBOURSEMENT DES FRAIS DES ELUS : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code du Travail, et notamment les articles L. 323-1 à L. 323-5 et L. 323-10 ; 
 
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité 
introduisant le principe du remboursement de frais spécifiques pour les élus locaux, 
 
Vu le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement 
des frais occasionnés par des déplacements des personnels civils sur le territoire 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2005-235 du 14 mars 2005 relatif au remboursement des frais engagés par 
les élus locaux et modifiant le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Dans le cadre de leurs missions électives, la loi prévoit d’accorder aux élus locaux le 
remboursement de certaines dépenses particulières. Aussi le Maire propose à l’ensemble 
du Conseil Municipal d’adopter le remboursement des frais engagés par les élus liés à 
l’exercice de leur mandat dans le cadre règlementaire suivant : 

 
Frais d’exécution d’un mandat spécial ou frais de mission 
 
Comme le prévoit l’article L 2123-18 du CGCT, les élus municipaux peuvent être sollicités 
pour des missions à caractère exceptionnel, temporaire et ne relevant pas de leurs missions 
courantes. Ces missions doivent faire l’objet d’un mandat spécial octroyé par délibération du 
Conseil municipal. 
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Le mandat spécial doit être accordé par le Conseil municipal : 
- à des élus nommément désignés ; 
- pour une mission déterminée de façon précise et circonscrite dans le temps ; 
- accomplie dans l’intérêt communal ; 
- préalablement à la mission. 
 
Les missions à l’étranger et dans les territoires d’outre-mer menées par les élus municipaux 
relèvent de ces dispositions. Il est également traditionnellement admis que l’organisation 
d’une manifestation de grande ampleur, le lancement d’une opération nouvelle, un surcroît de 
travail exceptionnel pour la collectivité, peuvent justifier l’établissement d’un mandat spécial. 
 
Le remboursement des frais liés à l’exercice d’un mandat spécial est effectué sur les bases et 
les taux maximums en vigueur au moment du déplacement prévus par le décret n°2006-781 
du 3 juillet 2006. 
 
Sont pris en charge : 
- les frais de transport sur présentation d’un justificatif ; 
- l’indemnité journalière d’hébergement et de restauration. Ces indemnités de mission sont 
réduites de 65 % si l’élu est logé gratuitement, de 17,5 % si le repas du midi ou du soir est pris 
en charge et 35 % si les deux repas sont pris en charge (art. 2-2 du décret n° 2006-781 du 3 
juillet 2006). 
 
La délibération chargeant un conseiller municipal d’un mandat spécial peut également 
autoriser le remboursement d’autres dépenses limitativement énumérées par cette délibération 
et liées à l’exercice de ce mandat spécial, notamment : 
- les éventuels frais spécifiques de déplacement, d’accompagnement et d’aide technique liés à 
la situation de handicap du conseiller municipal ; 
- les frais de visas ; 
- les frais de vaccins ; 
- les frais pouvant être nécessaires à la mission (traduction, sécurité…) 
 
Frais de déplacement courants sur le territoire de la commune des membres du Conseil 
Municipal 
 

- Les frais de déplacement des élus liés à l’exercice normal de leur mandat sont 
couverts par l’indemnité de fonction prévue aux articles L. 2123-20 et suivants du CGCT. 
 
Frais de déplacement des membres du Conseil Municipal pour se rendre à des réunions 
hors du territoire de la Commune 
 

- Remboursement des frais de transport et de séjour des membres du Conseil 
Municipal, engagés pour se rendre à des réunions dans des instances ou organismes où ils 
représentent leur commune, lorsque la réunion se tient hors du territoire de celle-ci. 

La prise en charge de ces frais est assurée dans les mêmes conditions que pour les frais 
de mission. 

 
- Remboursement des frais d’aide à la personne qui comprennent les frais de garde 

d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui auront besoin 
d’une aide personnelle à leur domicile durant le déplacement de l’élu. Leur remboursement ne 
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pourra pas excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum interprofessionnel de 
croissance (SMIC). 

 
Les élus en situation de handicap peuvent également bénéficier du remboursement des 

frais spécifiques de déplacement, d’accompagnement et d’aide technique qu’ils ont engagés 
pour se rendre à des réunions ayant lieu sur et hors du territoire de la commune. 

 
Le décret d’application n° 2005-235 du 14 mars 2005 relatif au remboursement des 

frais engagés par les élus précise que la prise en charge de ces frais spécifiques s’effectue sur 
présentation d’un état des frais d’emploi, définie à l’article 81 (1°) du Code Général des 
Impôts. 

 
Le remboursement de ces frais est cumulable avec les remboursements des frais de 

mission et des dépenses de transport et de frais de séjour. 
Le Conseil Municipal est invité à : 
- Approuver les modalités de remboursement de frais des élus indiquées dans la présente 
délibération. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
 
 
6° / POINT : COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE 
GUEBWILLER : 
 
 A°/ DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 

INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID) : 
 

L’article 1650 A du Code Général des Impôts (CGI) impose à la Communauté de 
Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) de se doter d’une Commission 
Intercommunale des Impôts Directs (CIID). La CIID a pour mission de : 
 

- participer à la désignation des locaux types à retenir pour l’évaluation par comparaison 
des locaux commerciaux 

- donner un avis sur les évaluations foncières de ces locaux proposées par 
l’Administration fiscale. 

 
Il appartient aux communes membres de proposer une liste de contribuables pouvant 

être appelés à siéger à la CIID. Pour notre commune, il y a lieu de désigner au minimum la 
candidature de trois personnes répondant aux critères d’éligibilité figurant dans la fiche jointe. 
 
Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur les candidatures suivantes : 
 

- Mme Nadia Sole 
- M. Florian Fourquemin 
- Mme Valérie Glaentzlin 
 

Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
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 B°/ TRANSFERT AUTOMATIQUE DES POUVOIRS DE POLICE 

SPECIAUX : 
 
L’article L. 5211-9-2 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit le transfert 
automatique au Président de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller 
(CCRG) des pouvoirs de police spéciaux se rapportant aux compétences suivantes : 
- assainissement 
- gestion des déchets ménagers 
- stationnement des résidences mobiles des gens du voyage 
- habitat. 
 
De plus, la loi du 22 juillet 2020 relative à l’organisation du second tour des élections est 
venue modifier les règles applicables dans ce domaine : 

- dans les communes où, lors du mandat précédent, la CCRG n’exerçait pas les pouvoirs 
de police spéciale, il n’y a plus de transfert automatique de ceux-ci le jour de l’élection 
du Président. Celui-ci se fera au bout du délai de six mois, si le maire ne s’y est pas 
opposé. 

- les transferts de police spéciale déjà effectués lors du mandat 2014/2020 sont 
maintenus : les maires peuvent s’opposer à leur reconduction pendant le délai de 6 
mois suivant l’élection du président.  

Les pouvoirs de police assainissement, gestion des déchets ménagers, stationnement des 
résidences mobiles des gens du voyage ont été transférés au Président depuis le 
renouvellement du mandat en 2014 et sont donc par conséquent automatiquement transférés 
pour cette nouvelle mandature. 
 
S’agissant de la compétence « habitat » et notamment : 
- la procédure de péril et des édifices menaçant de ruine (L. 511-1 à L. 511-4 du Code la 
Construction et de l’Habitation) ; 
- la sécurité dans les établissements recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement 
(risques incendies et de panique : L. 123-3 du code de la Construction et de l’Habitation) ; 
- la sécurité des immeubles collectifs à usage principal d’habitation (L. 129-1 à L. 129-6 du 
Code de la Construction et de l’Habitation), 
M. le Président et en accord avec les Maires membres de la CCRG, par arrêté en date du 18 
avril 2018, avait refusé le transfert des pouvoirs de police s’y rapportant sur l’ensemble du 
territoire. De ce fait, il n’y a donc pas de transfert automatique de ce pouvoir de police dès le 
renouvellement du mandat. Celui-ci se fera au bout du délai de six mois sauf opposition d’un 
Maire. 
 
Conformément à l’avis de la conférence des Maires en date du 25 juillet 2020 et considérant 
la spécificité du pouvoir se rapportant à l’habitat au vu de son approche communale et de 
proximité, le Conseil Municipal est invité à : 
- refuser le transfert automatique des pouvoirs de police spéciale se rapportant à l’habitat 
conformément au précédent arrêté en date du 18 avril 2018, 
- prendre acte du transfert automatique des pouvoirs de police spéciaux se rapportant aux 
compétences : assainissement, gestion des déchets ménagers et stationnement des résidences 
mobiles des gens du voyage. 
 
Adopté à l’unanimité par le Conseil Municipal. 
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7° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DIVERSES COMMISSIONS : 
 
- "Toutes Commissions" du 06/07/2020 : les conseillers ont assisté à une présentation du 
projet du collectif par ECOOPARC pour le local commercial situé au 86 Rue Principale.  
 
- Commission « Vignoble-Forêt-Manifestations-Relations Associations » du 08/07/2020 : 
les conseillers ont effectué une sortie dans la commune afin que les nouveaux élus prennent 
connaissance de la situation sur le terrain. 
 
- Commission « Site internet-Communication » du 10/08/2020 : les points principaux 
évoqués lors de cette réunion ont été la création d’une page Facebook pour la commune, 
l’actuel site Internet de la commune et d’autres points divers. 
 
- Commission « SIVOS – Jeunesse - Action sociale » du 26/08/2020 : les points principaux 
évoqués lors de cette réunion ont été l’absence de réunion au printemps et l’annulation de la 
sortie du mois de juin du fait de la crise sanitaire, l’organisation de la soirée pizza le 21 
octobre et du tournoi de foot au printemps 2021 (sous réserve de conditions sanitaires 
favorables), le renouvellement des CMJ et d’autres points divers. 
 
- « Toutes Commissions » du 31/08/2020 : les conseillers ont évoqué l’avenant à la 
convention ECOOPARC. 
 
- « Toutes Commissions » du 04/09/2020 : les conseillers ont pris connaissance de l’ordre du 
jour du Conseil Municipal du 14/09/2020 ainsi que de plusieurs dossiers d’actualité. 
 
 
8° / POINT : COMPTES-RENDUS DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES 
EXTERIEURS : 
 
 
- SIVOS Hartmannswiller, Jungholtz, Rimbach, Rimbach-Zell, Wuenheim du 
07/07/2020: le compte-rendu sera approuvé lors de la prochaine réunion du SIVOS et 
transmis aux élus. 
 
- Conseil d’Exploitation de la Régie Eau Potable de la Communauté de Communes de la 
Région de Guebwiller du 09/07/2020 
 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 16/07/2020 : ont 
été examinés l’installation des conseillers communautaires et la constitution du Conseil de 
Communauté, l’élection du Président, la fixation du nombre de postes de vice-présidents, 
l’élection des vice-présidents, la Charte de l’élu local, la désignation des représentants de la 
Communauté de Communes de la Région de Guebwiller au sein des organismes extérieurs, 
les délégations au Bureau et au Président, l’indemnité du Président et des vice-Présidents et 
les mandats spéciaux, la Conférence des Maires et quelques points divers. 
 
- Conférence des Maires de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller 
du 25/07/2020 
 
- Comité Syndical du SCOT du 29/07/2020 : installation du comité 
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- Comité Syndical du PETR du 29/07/2020 : installation du comité 
 
- Conseil de Communauté de Communes de la Région de Guebwiller du 30/07/2020 : ont 
été examinés les informations - attributions des vice-présidents - délégation de fonctions et de 
signature, les affaires financières, le règlement intérieur du Conseil de Communauté, les 
commissions et délégations externes, la compétence eau potable et assainissement, le 
programme Pays d’Art et d’Histoire, la compétence animation sportive – subvention aux 
associations, le dossier économie, le dossier ressources humaines et quelques informations 
diverses. 
 
- Comité Syndical du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges du 29/08/2020 : 
installation du comité 
 
 
9° / POINT : DIVERS : 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 
*  Bilan d’activités des gardes de la Brigade Verte du 01/05/2020 au 31/07/2020 : 71 passages 
et/ou interventions. 
 
*  Lot réservé « Domaine d’Ollwiller » : Par mail en date du 26 août 2020 le cabinet d’avocats 
VALORIS AVOCATS, représentant la Société allemande MACK INVEST GMBH nouveau 
propriétaire de la SCEA Domaine d’Ollwiller suite à la vente-substitution du Domaine en date 
du 10 juin 2020, réitère la demande effectuée le 16 septembre 2014 par M. François Noël 
GROS au nom du Groupement Foncier Agricole Domaine d’Ollwiller et du Groupement 
Forestier Domaine d’Ollwiller visant à se réserver le droit de chasse sur les terrains dépendant 
du Domaine d’Ollwiller pour la période de location 2015-2024. De ce fait, le Conseil 
Municipal est invité à prendre acte du transfert du droit de chasse du Groupement Foncier 
Agricole Domaine d’Ollwiller et du Groupement Forestier Domaine d’Ollwiller représentés 
par M. François Noël GROS à la SCEA Domaine d’Ollwiller représentée par la Société 
MACK INVEST GMBH. Le Conseil Municipal prend acte du transfert de propriété. 
 
*  Classement du Corps de Première Intervention (CPI) de Wuenheim : Par arrêté préfectoral 
en date du 12 juillet 2020, le CPI de Wuenheim a été classé en catégorie C qui correspond à 
un armement en matériel de véhicule d’interventions diverses VTU ou VTULE ou VL avec 
un potentiel opérationnel journalier de 2 personnes (en journée, nuit, week-end et jours 
fériés). 
 
*  Lotissement dans le bas de la rue Principale (entre le 24 et 26 rue Principale) : A la 
demande de M. le Maire, un constat d’huissier a été réalisé le 30/06/2020 par Maître Jean-
Marc EICHINGER, Huissier de Justice à Guebwiller, afin de constater l’état de la voirie et 
des équipements communs du lotissement avant commencement des travaux de construction 
des habitations. 
 
 
La séance est close à 20h45. 
 


